
 

 

À TOUS LES MEMBRES 
 

AIR CANADA  
MISE À JOUR SUR LES UNIFORMES 

   

 
Chères consœurs et chers confrères: 
 
Lors des dernières semaines, le District 140 a tenu des discussions avec la direction 
d’Air Canada au sujet de l’attribution du nouvel uniforme, du report des soldes 
monétaires qui ont été gelés ou complètement éliminés et de l’allocation du montant 
de 170,00 $ de 2018 en vertu de l’article 20.01.02 de la convention collective. 
 
Les résolutions suivantes ont été discutées: 
 

 Les soldes gelés et ou éliminés (soldes reportés) avant le 31 décembre 2017 
seront entièrement rétablis en 2019. 

 

 La question de l’allocation du montant de 170,00 $ de 2018 en vertu de l’article 
20.01.02 de la convention collective sera réglée au moyen de la procédure de 
griefs au 3e échelon. 

 

 L’allocation du montant de 170,00 $ en vertu de l’article 20.01.02 de la 
convention collective pour 2019 et pour les années ultérieures sera versée lors 
de l’année civile applicable. 

 
Nous vous remercions de votre patience et de votre appui dans cette affaire. 
 
En toute solidarité, 
 

       
David Freeman      Keith Aiken 
Président général     Président général 
Région du Centre     Région de l’Ouest 
 
DF/mdr/mb  
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